
 

Enquête publique du 02/ 02/2015 au 16/ 02/2015 inclus 
Commission de concertation : le 04/03/2015 

TRAVAUX ENVISAGÉS : 

Demande de permis  d’urbanisme pour la transformation avec démoilition partielle d’un site 
industriel, le maintien d’activités mixtes à front de parcelle et la reconversion de sa partie en 
intérieur d’îlot en 15 logements, l’aménagement de ses abords en parkings et jardins, ainsi que 
l’aménagement de la voirie piétonne dans le prolongement de la rue des Trois Arbres.  

 

Motifs de l’enquête 

Application de la prescription générale 0.6. (actes travaux portant atteiente aux intérieurs 

d’îlots) :  « Dans toutes les zones, les actes et travaux améliorent, en priorité, les qualités 

végétales, ensuite, minérales, esthétiques et paysagères des intérieurs d'îlots et y favorisent le 

maintien ou la création des surfaces de pleine terre. Les actes et travaux qui portent atteinte aux 

intérieurs d'îlots sont soumis aux mesures particulières de publicité ». 

Demande de dérogation à l’article 11 du titre 1 du RRU - Règlement Régional d’Urbanisme  
(aménagement de la zone de recul):  La zone de recul est aménagée en jardinet et plantée en 
pleine terre. Elle ne comporte pas de constructions sauf celles accessoires à l’entrée de l’immeuble 
tels que notamment, les boites aux lettres, clôtures ou murets, escaliers ou pentes d’accès.  
Elle ne peut être transformée en espace de stationnement ni être recouverte de matériaux 
imperméables sauf en ce qui concerne les accès aux portes d’entrée et de garage moins qu’un 
règlement communal d’urbanisme ou un règlement d’urbanisme édicté sur une partie du territoire 
communal ne l’autorise et n’en détermine les conditions.  
 
Demande de dérogation à l’article 6  du titre 1 du RRU - Règlement Régional d’Urbanisme  (toiture 
- hauteur):  La toiture répond au conditions suivantes :  
1° ne pas dépasser de plus de 3 mètres la hauteur du profil mitoyen le plus bas de la toiture du 
bâtiment principal et des annexes contigües des constructions de référence ; les mesures sont 
prises perpendiculairement à l’élément de référence.  
2° ne pas dépasser la hauteur du profil mitoyen le plus haut de la toiture du bâtiment principal et 
des annexes contigües des constructions de référence. (…) 
 
Demande de dérogation au Titre 1, section 1, Article 4, §1er du RRU - Règlement Régional 
d’Urbanisme  (profondeur de la construction):  « Au niveau du rez-de-chaussée et des étages, la 
profondeur maximale hors-sol de la construction ne peut pas dépasser une profondeur égale aux 
trois quarts de la profondeur du terrain mesurée, hors zone de recul, dans l’axe médian du 
terrain ».  

 

Demande de permis d’urbanisme n° :  

16-42030-2014 

 

Enquête publique n° : 

27/15 

 

Situation : 

Rue des Trois Arbres de 10 à 14 à Uccle 

 

Demandeur : 

Urbinvest S.A. – Monsieur Etienne d’Ursel 

 



CARACTÉRISTIQUES CHIFFRÉES DU PROJET :  

 Existant  Projeté  

Terrain. Superficie (en m2) du terrain  2880m2 

Construction hors-sol. Superficie de planchers (en m2) de 

tous les niveaux hors sol (totalement ou partiellement) 

3781 3035 

Rapport plancher/sol 1,31 1,05 

Volume total de la construction hors-sol (m3) 18644 10941 

Emprise au sol (en m2) (superficie de la projection au sol 

(des) construction(s) hors sol) 

2045 1075 

Taux d’emprise  0,71 0,37 

Superficie imperméable (en m2) (superficie  totale de la 

(des) construction(s), cumulée à la supperficie de toutes les 

surfaces imperméables égoutées, telles voies d’accès, aires 

de stationnement, terrasses, constructions enterrées, … )  

2108 1075 

Taux d’imperméabilisation 0,73 0,37 

Superficie de toiture verte ou verdurisée (m2) 0 263 

Citerne d’eau de pluie (m2) 0 40 

Bassin d’orage(m2) 0 60 

Logements 1 maison 

unifamiliale 

1 appartement 1 
chambre ;  
9 appartements 2 
chambres ;  
5 appartements 3 
chambres ;  
1 maison 
unifamiliale  

Nombre total de logements 1 16 

Densité de logements (logement à l’hectare) 3 56 

Superficie de terrain par logements (en m2) 2880 180 

Parking. Nombre total d’emplacements couverts ou non 

couverts (sur la parcelle) 

0 21 

 

 



TABLEAU DES SUPERFICIES DE PLANCHERS (EN M2) ET DES 

PARKINGS. 

 Sous-sol  

 -2 -1 0 +1 +2 +3 Totaux 

Logement existant   0 66 66 - - 132 

projeté   131 750 640 493 118 2001 

Bureau existant   264 260 251 251 251 2013 

projeté   0 0 0 0 0 0 
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projeté         
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artisanales existant    0 0 0 0 0 0 

projeté    264 266 256 256 256 1034 

industrielles existant    185 1663 765 81 81 2590 

projeté   0 0 0 0 0 0 

Autre (préciser ) : 
Caves - garages 

existant    46    46 

projeté    0    0 

Superficie totale par 
niveau 

existant   449 2035 1082 332 332 3781 

projeté   395 1016 896 749 374 3035 
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Nbre d’emplacements 
couverts 

Existant   0      

projeté   10      

Nbre d’emplacements 
non couverts 

existant   0      

projeté   11      

Nombre total 
d’emplacements 

existant   0      

projeté   21      

Dont nombre 
d’emplacements PMR 

Existant         

projeté         

Nombre d’emplacements 
vélos 

Existant   0      

projeté   19      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 



 



 











 


